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tout mon roll vow, fro tout cVq^u -Âcpthdi a de îïtoy.

jure et promets fmcercment, que je porterai Foy 
eme, et que je le foutiendray'et le dcfendray de 

Ainli Dieu me fuit en Aide.
)
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5 ^ jure et promets fmcercment, que je ne diray ni ne feray

iœès ifarç irSsr^SE'EHîvl ' .Innt te donnerai ’Connoiffiance ail Gouverneur, et au dit Officiel commandant, je juie et promets de
\tZ’ uni LsZtt mon Commerce avec les différentes Nations. Sauvages chés les quels ,= me rencontreray,
è ' c , SnlnXavTnirntcntent à faire la Traître, que je ne m'entretiendray jamats d'aucunes Affaires publiques

. avec aucun de lcubs Chefs, que je n'entrerai dans aucun de leurs Confeils, que je ne prendiai av ec eux, Ml
avec mnm d'eux aucuns Engagcmens, excepté pour ce qui concernera particulièrement la Traitte, et que je

‘ ne doniicrav en qdelquc manière que ce fuit, ou ferai donner, ou confentirai de donner aucuns Colliers, ou
’l'nio'Viine à aucuns Chefs Sauvages, ou autres Sauvages, excepte dans le Cas de la Tiaitte, et 

Hranches de 1 tWcaame'a aucuns cneraMc g , ues lutres Caufes ou prétextes que ce puiffent
SX «TproX«s^plut que je n'ïn&ay ni ne Sfciteray aucune Querelle et Divifmn entre les Sauvage, 

auefefcrav tbut mon Poffible pour entretenir la Paix et l’Umoh entre les Anciens et Nouveaux Sujets de Sa 
Vlaiafté1 et les Nations Sauvages; et que je me conduiray et me comporteray en toutes Chofes, comme e doit 
fjSt bon ctNHdd Sujet de la Majoré le Roy GEORG E Troifieme. Amfi Dieumefoit en Aide.
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